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18 février 2011
ENSEMBLES DE DONNÉES SUR LES RENSEIGNEMENTS NOTIFIÉS

Notes explicatives

Généralités

1. Les quatre ensembles de données qui ont été mis en ligne récemment contiennent des renseignements qui ont été notifiés par les Membres de l'OMC au Comité de l'agriculture conformément aux prescriptions en matière de notification et aux modes de présentation des notifications qui existent déjà.
  Les données s'affichent et peuvent être consultées directement dans un tableur MS Excel, ce qui en facilite le traitement.

2. La publication des ensembles de données n'implique pas de jugement quant à l'exactitude ou à l'exhaustivité des notifications présentées par les Membres.  Les révisions, corrigenda et addenda distribués par le Secrétariat de l'OMC avant la date butoir du 17 février 2011 ou les réactions additionnelles du Membre concerné pendant le processus d'examen
 ont également été inclus dans les ensembles de données, dans la mesure du possible.  Ces documents peuvent être téléchargés facilement à partir du site Web de l'OMC en utilisant Documents en ligne.

3. Les utilisateurs finals peuvent aussi connaître le symbole et la date de publication des notifications, révisions, corrigenda ou addenda qui les intéressent plus particulièrement en consultant directement la liste des notifications qui ont été présentées depuis 1995, à l'adresse suivante:  http://www.wto.org/english/tratop_e/agric_e/ag_list_notif_e.xls.

Domaine couvert
4. Les ensembles de données contiennent les renseignements communiqués par les Membres suivant les modèles de présentation ci‑après:

a) tableau MA:2, c'est‑à‑dire notification des importations soumises à des contingents tarifaires et autres;

b) tableau MA:5, c'est‑à‑dire notification annuelle du recours à la sauvegarde spéciale pour l'agriculture;

c) tableau DS:1 et tableaux explicatifs pertinents, c'est‑à‑dire notification des mesures de soutien interne;

d) tableau ES:1, c'est‑à‑dire notification des subventions à l'exportation, y compris les renseignements notifiés par les pays en développement Membres suivant le tableau explicatif ES:2 au titre des dispositions relatives au traitement spécial et différencié énoncées à l'article 9:4 de l'Accord sur l'agriculture.

5. Les renseignements notifiés portent sur la période allant de 1995 à 2010.  Les intitulés des colonnes et des rangées ont été standardisés aux fins du traitement des données.  En particulier, les années indiquées dans les ensembles de données désignent les années civiles, les exercices financiers ou les campagnes de commercialisation dont il est fait état dans la notification du Membre concerné.

Notes relatives aux ensembles de données

ii) Tableau MA:2

6. Afin de faciliter leur localisation, les contingents tarifaires sont énumérés dans l'ordre selon lequel ils ont été consignés dans la Liste tarifaire codifiée (LTC) de chacun des Membres.
  Les contingents tarifaires notifiés récemment qui n'ont pas encore été incorporés dans la LTC sont énumérés dans l'ensemble de données dans l'ordre selon lequel ils figurent dans la notification.

iii) Tableau MA:5

7. Les mesures SGS qui ont été notifiées sont énumérées dans les feuilles de calcul propres à certains pays.  Les mesures ponctuelles affectant de multiples lignes tarifaires sont énumérées séparément.  Les mesures SGS sont classées selon le numéro de la ligne tarifaire qui a été notifiée et selon l'année.  Pour des raisons d'économie d'espace, la désignation du produit notifié (colonne "Product") n'a pas toujours été reproduite dans son intégralité.

8. La colonne "Period of application" comprend des renseignements repris des colonnes 3 et 4 du tableau MA:5 qui a été notifié.  Elle peut faire référence à une période précise ou, parfois, à la date d'application/de la première application.

9. La colonne "Volume affected" n'est remplie que lorsque ce renseignement additionnel a été notifié.

iv) Tableau DS:1

10. En raison de l'application des procédures de standardisation dont il a été question plus haut au paragraphe 5, certaines des mesures qu'il a été demandé d'exempter au titre de l'Annexe 2 (en particulier celles qui relèvent de la catégorie des "Services de caractère général") et au titre de l'article 6:2 de l'Accord sur l'agriculture, mais qui ne correspondaient pas aux intitulés standard utilisés pour l'ensemble de données, ont été énumérées séparément sous les rubriques "Other general services", "Non-separated general services" et "Non-separated development programmes".

11. Les chiffres négatifs indiquent un soutien négatif, tel qu'il a été notifié.  Pour indiquer que le Membre concerné n'a pas inclus ce soutien négatif dans le calcul de sa MGS totale courante pour l'année en question, les chiffres négatifs figurent entre crochets.

12. Les chiffres qui sont en italique et soulignés indiquent le recours aux dispositions de minimis (c'est-à-dire à l'article 6:4 de l'Accord sur l'agriculture).
13. Lorsque les renseignements notifiés au sujet des niveaux d'engagement concernant la MGS totale différaient de ceux qui figurent dans le fichier LTC du Membre, cela a été indiqué en caractères gras.
v) Tableau ES:1

14. Lorsque les renseignements notifiés en ce qui concerne les niveaux d'engagement en matière de dépenses budgétaires et de quantités différaient de ceux qui sont contenus dans le fichier LTC du Membre, cela est indiqué en caractères gras.  Lorsque la monnaie dans laquelle les dépenses budgétaires ont été notifiées ou les unités employées pour notifier les quantités différaient de celles qui sont inscrites dans les listes, cela est indiqué dans les colonnes intitulées "Notified Budgetary Unit" et "Notified Quantity Unit".

Symboles
15. On trouvera dans le tableau qui suit les symboles qui ont été utilisés dans les ensembles de données et qui font référence, le cas échéant, aux différentes circonstances pour lesquelles ils ont été employés.

Symboles utilisés

	Symbole
	Explication

	"-"
	Zéro.

	"r.t.n"
	Il est utile de se référer à la notification car elle peut contenir des renseignements importants.

	"    " (blanc)
	Aucune notification n'a été distribuée pour l'année en question, aucun renseignement n'a été notifié et aucune importation dans le cadre du contingent n'a été notifiée pour le contingent tarifaire en question pour les raisons exposées dans la notification elle-même, par exemple parce que le tarif appliqué était égal ou inférieur au tarif contingentaire consolidé dans le cadre de l'OMC.

	"n.r."
	Non requis.

	"n.a."
	Sans objet.  Également utilisé dans la colonne "Current Total AMS" pour indiquer que le Membre concerné n'a pas inscrit d'engagement de réduction de sa MGS totale dans sa liste.

	"(n.a.)"
	Les renseignements requis ne sont pas disponibles.


__________
� Les présentes notes explicatives ont été établies par le Secrétariat sous sa propre responsabilité et sans préjudice des positions des Membres ni de leurs droits et obligations dans le cadre de l'OMC.


� On trouvera dans les documents G/AG/2 et G/AG/2/Add.1 des explications détaillées sur les prescriptions en matière de notification et les modes de présentation des notifications qui ont été adoptés par le Comité de l'agriculture en 1995 (�HYPERLINK "http://www.wto.org/french/tratop_f/agric_f/transparency_toolkit_f.htm"��http://www.wto.org/french/tratop_f/agric_f/transparency_toolkit_f.htm�, Prescriptions concernant les notifications et modèles).


� Le Comité de l'agriculture examine la mise en œuvre par les Membres de leurs engagements à chacune de ses sessions formelles.  Voir les documents de la série G/AG/R/--(�HYPERLINK "http://www.wto.org/french/tratop_f/agric_f/ag_work_f.htm"��http://www.wto.org/french/tratop_f/agric_f/ag_work_f.htm�, Rapports résumés, recherche).


� Les fichiers LTC des Membres peuvent être consultés grâce à la fonction d'Analyse tarifaire en ligne:  � HYPERLINK "http://www.wto.org/english/tratop_e/tariffs_e/tao_help_e.htm" ��http://www.wto.org/french/tratop_f/tariffs_f/tao_help_f.htm�.





